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  Projet de descriptif de programme de pays** 
 
 

  Tadjikistan 
 
 

 Résumé 
 La Directrice générale présente pour examen et commentaires le projet de 
descriptif de programme de pays relatif au Tadjikistan. Le Conseil d’administration 
est prié d’approuver le budget indicatif global pour la période de 2005 à 2009, un 
prélèvement de 6 405 000 dollars sur les ressources ordinaires, dans la limite des 
fonds disponibles, et un prélèvement de 20 millions de dollars sur les autres 
ressources, sous réserve du versement de contributions à des fins spéciales. 

 

 

 
 

 * E/ICEF/2004/8. 
 ** Conformément à la décision 2002/4 du Conseil d’administration (E/ICEF/2002/8), le présent 

document sera révisé et affiché sur l’extranet de l’UNICEF en octobre 2004, en même temps que 
le tableau récapitulatif des résultats. Ils seront ensuite approuvés par le Conseil d’administration à 
sa première session ordinaire de 2005. 
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  Données de base 
 
 

  (2002, sauf indication contraire) 
 
 

Nombre d’enfants (millions, moins de 18 ans) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2,8 

TMM5 (pour 1 000 naissances vivantes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  72 

Insuffisance pondérale (pourcentage, modérée et grave) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  – 

Taux de mortalité maternelle (pour 100 000 naissances vivantes, 2001) . . . . . . . .  45 

Taux d’inscription ou de fréquentation scolaire dans l’enseignement primaire 
(pourcentage net, garçons/filles, 2000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100/99, 79/81 

Élèves du primaire atteignant la cinquième année (pourcentage, 2000). . . . . . . . .  94 

Accès à l’eau salubre (pourcentage, 2000). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  60 

Taux de prévalence du VIH chez les adultes (pourcentage, 2001) . . . . . . . . . . . .  <0,1 

Enfants qui travaillent (pourcentage, mineurs de 5 à 14 ans, 2000) . . . . . . . . . . .  18 

RNB par habitant (dollars des États-Unis) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  180 

Enfants d’un an ayant reçu les trois doses de vaccins associés DTC 3 
(pourcentage) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   84 

Enfants d’un an vaccinés contre la rougeole (pourcentage) . . . . . . . . . . . . . . . . .  84 
 
 
 

  La situation des femmes et des enfants 
 
 

1. Le Tadjikistan a le niveau de revenu le plus bas de toutes les anciennes 
républiques soviétiques. Le pays, peu favorisé sur le plan géographique, est formé 
de 93 % de terrains montagneux et dépourvu de littoral. Sur ses 6 millions 
d’habitants, 70 % sont des ruraux. Le Tadjikistan est l’un des pays d’Asie centrale 
les plus exposés aux catastrophes naturelles, particulièrement menacé par les 
tremblements de terre, les inondations et les glissements de terrains. Sa population 
compte pour près de la moitié de jeunes de moins de 18 ans. 

2. La transition politique complexe de ces dernières années a morcelé le pays sur 
les plans géographique, politique et économique. Après cinq années de guerre civile, 
l’accord de 1997 lui a rendu sa sécurité et instauré un climat favorable à son 
développement. Grâce aux réformes structurelles et à la stabilité politique, le pays a 
pu entamer son relèvement économique, avec un PIB en hausse de plus de 10 % en 
2002. La pauvreté frappe toutefois 80 % de la population, avec de fortes disparités 
entre la ville et la campagne, entre les régions et entre les sexes. Une dette 
extérieure importante absorbe la moitié des recettes publiques, ce qui a contraint le 
Gouvernement à réduire fortement le financement du secteur social. 

3. Le Gouvernement tadjik a, entre autres mesures politiques dignes d’êtres 
retenues, élaboré le Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté, ratifié 
des conventions relatives aux droits de l’homme, créé une Commission nationale de 
protection de l’enfance et pris plusieurs dispositions législatives dans les domaines 
de la santé et de l’enseignement. Il a adopté, pour la période allant de 2002 à 2004, 
un plan d’action national de lutte contre le VIH/sida pour la période allant de 2002 à 
2004, et pour la période allant de 2001 à 2010, un plan d’action visant à garantir aux 
hommes et aux femmes tadjiks l’égalité des droits et des chances. Malgré la volonté 
politique du Gouvernement, la Convention sur les droits de l’enfant et la 
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Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes n’ont pas pu être pleinement appliquées, en partie à cause du manque de 
ressources et de capacités. 

4. Bien que la conjoncture économique et politique se soit améliorée, la crise 
persiste au Tadjikistan et se reflète dans la tendance à la baisse des indicateurs 
sociaux ces 10 dernières années. Selon les enquêtes, le taux de mortalité maternelle 
serait en réalité beaucoup plus important que les estimations officielles, et ce parce 
que les décès liés à la maternité ne sont pas tous signalés ou classés comme tels. La 
moitié des femmes enceintes n’ont pas accès aux soins prénatals. Seulement 76 % 
des naissances sont enregistrées. Bien qu’il y ait une différence sensible entre les 
données de sources officielles (19 pour 1 000 naissances vivantes) et celles 
provenant des enquêtes (89 pour 1 000 naissances vivantes), elles révèlent toutes 
une hausse du taux de mortalité infantile. Un peu plus de la moitié seulement des 
enfants ont reçu tous les vaccins prescrits. Chez les enfants de moins de 5 ans, 
nombreux sont ceux qui souffrent de diarrhée (18 %) et de malnutrition chronique 
(36 %). Les déficiences en micronutriments sont très répandues : la moitié des 
moins de 5 ans sont atteints d’avitaminose et 64 % de troubles dus à la carence en 
iode, et 50 % des moins de 5 ans et des femmes en âge de procréer souffrent de 
carence en fer. Seule un peu plus de la moitié de la population a l’eau potable, tandis 
que l’assainissement demeure insuffisant dans certaines régions, dont le Haut-
Badakhshan qui n’est couvert qu’à 18 %. 

5. L’amoindrissement de l’infrastructure sociale et du financement des services 
sociaux a entraîné la disparition de 40 % des écoles maternelles. De moins en moins 
d’enfants, en particulier les filles, ont accès à un enseignement de qualité, quel que 
soit le niveau. Bien qu’insuffisantes, les données dont on dispose montrent que 
l’écart entre filles et garçons se creuse à mesure que la scolarité progresse. Selon les 
statistiques de 2002, l’écart entre filles et garçons, qui n’est que de 3 % dans 
l’enseignement primaire, est 10 fois plus important dans les classes supérieures. 
Recevant un traitement mensuel très modeste (7 dollars), de nombreux enseignants 
ont préféré émigrer. Seules 19 % des écoles ont une association de parents et 
d’enseignants. Vingt pour cent des écoles de campagne ont été rasées par la guerre 
civile. Seulement la moitié des établissements encore debout disposent de l’eau 
potable et de l’électricité. Les manuels scolaires font cruellement défaut, et seul 
1 élève sur 10 dispose de tous les manuels nécessaires. On a noté une forte 
augmentation du nombre d’enfants qui travaillent, dont quelque 3 000 gagnent leur 
vie dans les rues de Douchanbé. 

6. La disparition du filet de sécurité sociale, conjugué à la diminution du 
financement et de mauvais choix politiques en matière d’aide sociale, a accru le 
nombre d’enfants qui ont besoin d’une protection spéciale. Pas moins de 11 000 
mineurs de moins de 16 ans sont placés en institution alors qu’un de leurs parents ou 
les deux sont vivants. À défaut de services de garde d’enfants de proximité, le 
placement en institution est la principale méthode de protection sociale. Selon les 
résultats d’une évaluation, 65 % des parents considèrent le châtiment corporel 
normal. Les enfants sont victimes de violence à l’école et en institution. Environ 8 
% des délits sont commis par des jeunes. On a besoin d’avoir davantage de données 
sur la violence dans la famille, la violence sexuelle, la traite, les invalidités et le 
travail des enfants. En raison de la pauvreté, de l’accès limité aux services sociaux 
et du fait que les victimes de violence ne sont pas informées sur leurs droits, ainsi 
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que du poids des traditions, il est difficile de traiter le problème de la violence dans 
la famille. 

7. La prévalence du VIH/sida, qui menace sérieusement la jeunesse tadjike, est 
beaucoup plus importante que ne le montrent les chiffres officiels, qui font état de 
119 cas, 60 % desquels concernent des jeunes de 15 à 29 ans. Il n’existe pas de 
système de surveillance. La plupart des cas d’infection par le VIH concernent des 
toxicomanes. Les jeunes de 16 à 24 ans, qui forment un cinquième de la population 
du pays, y sont fortement exposés et n’ont pourtant que peu de possibilités d’obtenir 
l’information qui leur est nécessaire. Une connaissance imprécise du VIH/sida et 
des maladies sexuellement transmissibles, la pauvreté croissante, le chômage, 
l’usage répandu de la drogue et la violence et la tendance à se marier jeune exposent 
les jeunes de cette tranche d’âge à de grands risques. Les adolescents ne sont guère 
préparés à la vie active et ne trouvent pas de services adaptés à leurs besoins. 

8. La société civile tadjike n’en est qu’au début de sa formation. Il y a 1 400 
organisations non gouvernementales enregistrées, dont 128 sont des associations de 
femmes et 500 s’occupent des problèmes des enfants, bien que peu soient actives. 
Les rôles complémentaires des pouvoirs publics et des organisations non 
gouvernementales ne sont pas encore tout à fait définis. Les femmes participent de 
moins en moins à la vie politique; elles occupent actuellement 16 % des sièges 
parlementaires et forment un cinquième des membres du Gouvernement et de la 
magistrature. 

9. D’après le bilan commun de pays, l’accès limité aux services sociaux de base 
est le gros problème du Tadjikistan et est à l’origine des nombreuses difficultés 
auxquelles le pays se heurte. Cela se reflète, d’un côté, dans l’écart grandissant entre 
les politiques sociales et la façon dont elles sont appliquées. Les mandats 
institutionnels ne sont pas suffisamment clairs, les fonctions de décision sont 
fortement centralisées et la population n’a guère la possibilité de se faire entendre. 
Les institutions d’État ne fonctionnent pas bien en raison du manque de 
compétences et la désaffection des fonctionnaires. Faute de données et 
d’instruments d’analyse adéquats, on ne peut guère les suivre et les évaluer dans 
l’accomplissement de leurs tâches. D’un autre côté, bien que la population tadjike 
est fortement alphabétisée, les enfants ne sont pas soignés selon de bonnes 
méthodes. Il s’agit là d’un héritage de l’ancien système et du produit des pratiques 
socioculturelles, des méthodes d’éducation médiocres et une hygiène de vie 
insuffisante, du sexisme, de l’absence de stimulation psychosociale des enfants et du 
manque de volonté politique de soigner les enfants. Sans avoir encore toutes les 
données du problème en main, on peut néanmoins attribuer ces disparités à un 
système d’enseignement dépassé, qui ne stimule pas la pensée critique chez l’enfant 
et qui ploie sous le poids des valeurs et des normes traditionnelles. Les autres 
facteurs sont l’accès limité à l’information et le faible écho donné aux problèmes de 
l’enfant par les médias nationaux. Les droits de l’homme, de l’enfant et de la femme 
sont peu connus. Les initiatives des collectivités, par l’intermédiaire de l’action de 
la société civile organisée, commencent seulement à poindre, comme le Forum de 
l’eau des enfants et le Forum des jeunes sur le VIH/sida, tenus tous deux en 2003. 

10. La persistance de la pauvreté découle des séquelles des cinq années de guerre 
civile, de la perte de l’aide budgétaire de l’ancienne Union soviétique, d’un système 
de fiscalité médiocre, de l’absence de développement industriel et agricole, de 
l’émigration et des catastrophes naturelles récurrentes. La pauvreté touche surtout la 



 

0428589f.doc 5 
 

 E/ICEF/2004/P/L.17

population rurale et les familles dirigées par des femmes et se concentre dans 
certaines régions, telles que le Khatlon, dont la population est composée de 46 % de 
pauvres. La part des dépenses de développement dans le PIB a diminué, passant de 
20 % dans les années 90 à 5 % en 2001. Les ressources allouées au secteur de la 
santé comptent pour 1 % du PIB et celles affectées à l’éducation pour 2,6 %. 
 
 

  Principaux résultats et enseignements tirés de la coopération 
antérieure, 2000-2004 
 
 

  Principaux résultats obtenus 
 

11. Le précédent programme de pays visait à réduire les taux de mortalité infantile 
et maternelle et de prévalence des carences en micronutriments; à donner aux 
enfants de meilleures conditions d’apprentissage; à accroître le taux de scolarisation 
et à réduire les taux d’abandon scolaire; à promouvoir un système de protection des 
enfants; et à sensibiliser les jeunes au VIH/sida et aux modes de vie sains. On ne 
saurait renverser la tendance à la baisse des indicateurs en un seul cycle de 
programme, bien qu’on ait pu inscrire à l’actif du programme de pays des progrès en 
termes de prestations de services et la volonté politique de mettre le secteur social 
au service des droits de l’enfant. Dans le cadre du programme, l’UNICEF a aidé le 
pays à élaborer sa politique nationale, par l’intermédiaire de la Commission 
nationale de protection de l’enfance qui dépend du Cabinet du Premier Ministre. 
Pour associer les enfants au processus, on a mis en place un groupe de consultation, 
qui donne aux représentants des associations d’enfants dans diverses régions du 
pays la possibilité de s’entretenir avec les représentants de l’État et d’exprimer leurs 
vues et leurs opinions. 

12. Dans le cadre de son partenariat avec l’Alliance mondiale pour les vaccins et 
la vaccination, l’UNICEF a fourni au pays tous les vaccins courants requis par le 
programme national de vaccination et a contribué à l’amélioration de la chaîne du 
froid. De fait, la proportion de personnes vaccinées contre la rougeole et contre la 
diphtérie, la coqueluche et le tétanos a atteint 84 %. Le Tadjikistan a été déclaré 
indemne de poliomyélite en 2002, et ce grâce à l’appui du Ministère japonais de la 
santé, des United States Centers for Disease Control and Prevention (centres de 
contrôle et de prévention des maladies des États-Unis) (CDC) et de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS). 

13. Il ressort d’une étude des causes de la mortalité infantile que les statistiques 
officielles manquent de concordance en raison de l’utilisation d’une définition 
irrégulière des naissances vivantes. On a dû par conséquent adopter de nouvelles 
stratégies visant à améliorer les soins périnatals et à généraliser l’usage d’une 
définition internationale des naissances vivantes. Grâce à l’assistance technique des 
centres de contrôle et de prévention des maladies et de l’Agency for International 
Development des États-Unis, un plan de suivi a été élaboré qui doit permettre de 
produire des statistiques plus fiables sur la mortalité infantile et postinfantile. 
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14. L’UNICEF a contribué à l’élaboration d’une stratégie pour la supplémentation 
en vitamine A et s’est chargé de fournir de la vitamine A à tous les enfants de moins 
de 5 ans, notamment durant la campagne de supplémentation lancée en décembre 
2003. Grâce à son action de sensibilisation, une loi sur l’iodation universelle du sel 
a été passée en 2002.  

15. Après avoir testé une méthode d’action associant la formation à l’hygiène 
entre enfants avec la mise en place de nouveaux systèmes d’approvisionnement en 
eau et des techniques d’assainissement rurales dans 200 établissements scolaires, le 
Gouvernement a décidé de la généraliser sur tout le territoire. La réforme de 
l’enseignement axée sur le respect des droits a été intégrée dans le Plan d’action 
national en faveur de l’éducation pour tous. 

16. Grâce aux ressources recueillies au moyen de la procédure d’appel global, des 
activités ont pu être entreprises dans les domaines de la santé maternelle et infantile, 
de l’approvisionnement en eau et de l’assainissement et de l’enseignement. 

17. L’UNICEF a aidé le pays à réformer son système de protection de l’enfance 
par la création de deux départements des droits de l’enfant chargés de fournir l’aide 
sociale aux familles. On a pu ainsi moderniser les institutions de soins pour enfants 
et mettre en place de nouveaux services de soins. 
 

  Expérience acquise 
 

18. Pour que les politiques sociales portent leurs fruits, il faut absolument confier 
le pouvoir de décision aux collectivités et renforcer les compétences des 
fonctionnaires locaux. La décentralisation peut seule permettre l’application 
effective des politiques nationales au niveau infranational et, partant, de réduire les 
disparités. Ainsi un département des droits de l’enfant a été mis en place dans le 
district de Gafurov de la province de Sughd dans le cadre d’un programme de 
réforme sociale ambitieux qui a pu être appliqué rapidement grâce à la volonté des 
autorités locales à satisfaire aux besoins des collectivités. 

19. Il importe d’améliorer la collecte et l’analyse de données si l’on veut renforcer 
la prise de décisions et l’élaboration de politiques. Des études entreprises par le 
Gouvernement avec l’aide de l’UNICEF, telles que l’enquête en grappes à 
indicateurs multiples (2000), l’évaluation des systèmes d’approvisionnement en eau 
et d’assainissement (2002), des enquêtes sur la nutrition et la mortalité infantile 
(2003) et l’étude sur l’éducation des filles (2003) ont amélioré le suivi et 
l’évaluation ainsi que les capacités en matière de planification et d’analyse et la 
compréhension générale des problèmes des enfants et de la femme. 

20. Sensibilisés aux questions qui les touchent, les enfants et les adolescents 
apportent un nouvel éclairage à de vieux problèmes et contribuent à la recherche de 
nouvelles solutions. Lors du Forum de l’eau des enfants, organisé en marge de la 
Rencontre internationale de Douchanbé sur le problème de l’eau douce en août 
2003, les enfants et les adolescents ont pu faire connaître leurs préoccupations et 
aider à définir les mesures qu’il convenait de prendre, mesures répertoriées dans le 
Manifeste de l’eau des enfants, que le Président du Forum a inclus dans sa 
déclaration. Il importe en particulier de donner aux filles, aux enfants marginalisés 
et aux minorités la possibilité d’agir. 
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  Programme de pays, 2005-2009 
 
 

  Tableau budgétaire récapitulatif 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Programme 
Ressources 
ordinaires

Autres 
ressources Total 

Soins à la mère et à l’enfant 1 700 8 000 9 700 

Éducation de base de qualité pour tous 1 480 6 000 7 480 

Santé et participation des adolescents 650 3 000 3 650 

Réforme de la politique sociale et protection  
de l’enfant 650 3 000 3 650 

Dépenses intersectorielles 1 925 – 1 925 

 Total 6 405 20 000 26 405 
 
 
 

  Élaboration du programme 
 
 

21. Dans le cadre du processus de programmation harmonisé, l’élaboration du 
programme de pays a commencé avec le bilan commun de pays et le Plan-cadre des 
Nations Unies pour l’aide au développement, qui reflètent les objectifs du 
Millénaire pour le développement et qui cadrent avec les priorités nationales 
répertoriées dans le Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté. Pour 
établir le bilan commun de pays, l’équipe de pays des Nations Unies a consulté le 
Gouvernement tadjik et les organisations civiles nationales et internationales. 
L’UNICEF y a contribué en effectuant une étude du secteur social et faisant en sorte 
que les objectifs énoncés dans le document Un monde digne des enfants soient 
intégrés dans le processus. 

22. Résultant d’un processus de consultation élargie, le nouveau programme de 
pays a été établi à partir d’une analyse fondée sur le respect des droits et avec la 
participation des pouvoirs publics et d’autres parties prenantes. Le contenu du 
programme était inspiré du plan stratégique à moyen terme de l’UNICEF. La 
méthode d’action et la stratégie qui y sont préconisées ont été communiquées aux 
organismes partenaires du système des Nations Unies et au Gouvernement tadjik 
lors de la Conférence internationale de la Commission nationale de protection de 
l’enfance, tenue en décembre 2003 sous la présidence du Vice-Premier Ministre. Les 
participants à la réunion conjointe de mars 2004 avec les organismes des Nations 
Unies et les représentants du Gouvernement tadjik ont approuvé et le Plan-cadre des 
Nations Unies pour l’aide au développement et le programme de pays de l’UNICEF. 
 
 

  Objectifs, principaux résultats et stratégies 
 
 

23. Le programme de pays permettra de garantir à l’enfant et à la femme tadjiks la 
jouissance de leurs droits à la survie, au développement, à la participation et à la 
protection, au moment où leur pays sortira de la crise humanitaire pour entrer dans 
la phase du développement. Il s’agit en premier lieu de faire en sorte que le secteur 
public établisse ses priorités en matière de développement en fonction des droits et 
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des besoins des plus vulnérables. Le nouveau programme de pays traitera de moins 
de problèmes afin de tirer le meilleur parti des ressources limitées. Ces principaux 
problèmes ont été définis en fonction du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide 
au développement et des priorités nationales et compte tenu : a) des compétences 
particulières de l’UNICEF tirées de l’expérience acquise aux niveaux national et 
local; b) des domaines d’action importants qui ne relèvent d’aucun autre organisme. 

24. On espère obtenir les résultats suivants : a) le pays adopte de meilleures 
politiques et renforce ses mécanismes pour mieux coordonner et harmoniser les 
programmes touchant les enfants; b) des services sociaux de base de qualité sont 
offerts à un plus grand nombre et ce, sans distinction de sexe; c) les organismes 
publics et non gouvernementaux disposent des moyens voulus pour associer les 
jeunes à leur action; d) des nouvelles structures de garde d’enfant soient mises en 
place au niveau des collectivités pour créer un environnement plus sûr et plus 
rassurant pour l’enfant. 

25. Pour atteindre ces buts, le programme de pays suit des stratégies conçues à 
l’appui du Plan-cadre des Nations Unies pour le développement. L’UNICEF aidera 
par conséquent les pays à entreprendre les réformes sociales nécessaires en faveur 
de l’enfant et de la femme, conformément aux priorités nationales et aux 
conventions internationales. Afin de faciliter l’application des politiques et de 
garantir des services de qualité, le Fonds appuiera la coordination intersectorielle de 
prestation de services de façon à étendre la portée des interventions aux enfants. Les 
ménages et les collectivités seront davantage associés à la planification et à 
l’application, ce qui renforcera la décentralisation. L’UNICEF sollicitera davantage 
le concours des organismes des Nations Unies, des institutions financières 
internationales et des organismes bilatéraux, de façon à tirer pleinement parti de la 
contribution des donateurs. Le Fonds aidera le Gouvernement à perfectionner ses 
mécanismes de coordination du développement et nouera des partenariats avec la 
société civile pour l’associer à l’action en faveur des enfants et des femmes. 
 
 

  Liens avec les priorités nationales et le Plan-cadre 
des Nations Unies pour l’aide au développement 
 
 

26. Les dangers que courent les enfants tadjiks, tels que répertoriés dans le bilan 
commun des pays, occupent une place à part dans le programme de pays qui 
s’inspire du bilan commun et de l’examen à mi-parcours du programme précédent, 
en tenant compte des objectifs du Millénaire pour le développement, du Document 
de stratégie pour la réduction de la pauvreté, du Plan-cadre des Nations Unies pour 
l’aide au développement et du plan à moyen terme. 

27. Le plan à moyen terme du Tadjikistan s’articule autour des domaines suivants : 
une bonne gouvernance; l’aide aux plus démunis; une prestation efficace et 
équitable des services sociaux de base; une croissance équitable et rapide; et une 
gestion économique avisée et une administration publique efficace. Le programme 
de l’UNICEF s’inscrit dans les trois premiers domaines. 

28. Le bilan commun de pays démontre qu’il faut analyser le phénomène de la 
pauvreté selon une optique plus large. Une étude des causes de la pauvreté, 
entreprise dans le cadre de l’élaboration du bilan commun de pays, a montré que le 
développement passe par l’amélioration de l’accès aux services, la réforme 
institutionnelle, la décentralisation, le renforcement des capacités et l’analyse et 
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l’évaluation des données. Le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au 
développement, qui en est inspiré, comporte quatre grands domaines de 
coopération : « renverser la tendance à la baisse »; « surmonter les obstacles »; 
« transformer les modes de subsistance » et « redistribuer les rôles ». Sur les huit 
objectifs visés par le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement, 
l’UNICEF appuiera, dans le cadre de son programme, ceux touchant la santé, la 
nutrition, l’enseignement, la protection de l’enfant, l’égalité des sexes et le 
VIH/sida. L’UNICEF coordonnera son action avec celle entreprise par les autres 
organismes des Nations Unies afin de créer la plus grande synergie possible. 
 
 

  Liens avec les priorités internationales 
 
 

29. Le programme de coopération, qui traite des cinq priorités définies dans le 
Plan à moyen terme, contribuera à la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement et ceux arrêtés dans le document intitulé Un monde digne des 
enfants. Le Fonds aidera le Gouvernement à s’acquitter des obligations 
internationales qui lui incombent au titre de la Convention relative aux droits de 
l’enfant et de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes. La lutte contre pauvreté passera par un meilleur accès aux 
services sociaux de base. 
 

  Éléments du programme 
 

30. Les quatre programmes décrits ici sont axés sur le renforcement des capacités 
de planification et d’exécution des administrations locales. Les résultats obtenus 
seront pris en compte dans les initiatives politiques nationales. Aux niveaux du pays 
et des provinces (oblast), on favorisera la coordination et l’harmonisation entre les 
secteurs, à la fois dans le cadre des programmes sectoriels et auprès des partenaires 
de l’exécution. Axé sur le renforcement des capacités de préparation aux 
catastrophes, le programme intégrera les interventions de secours et de préparation. 
L’UNICEF demeurera un des piliers de l’équipe d’intervention rapide pour 
l’évaluation et la coordination en cas de catastrophe (REACT), coordonnée par le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). 

31. Au niveau national, le programme de pays prévoit un appui à l’élaboration des 
politiques. Une aide sera également prêtée aux interventions nationales et 
infranationales. L’UNICEF aidera le pays à élaborer ses politiques, à définir des 
modalités et normes techniques pour la prestation de services et à entreprendre des 
opérations de portée nationale telles que les campagnes de vaccination. Au niveau 
infranational, l’UNICEF axera son aide sur 15 districts, choisis selon des critères 
bien définis, à savoir la proportion de pauvres et l’accès aux services sociaux, et les 
programmes en cours d’application et les partenariats existant dans le district en 
question. Environ 500 000 enfants, adolescents et femmes seront touchés par ces 
activités, auxquelles seront associés tous les secteurs. 
 

  Soins à la mère et à l’enfant 
 

32. Le programme permettra de s’attaquer à certaines des causes de la forte 
mortalité et du mauvais état nutritionnel des femmes et des enfants, en particulier le 
manque de connaissances sur les soins et l’utilisation de mauvaises méthodes de 
soins par les familles, et le fait que le système de soins de santé primaires est, faute 
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de compétences, de moins en moins bien géré. Ce sont là les principaux facteurs qui 
expliquent d’une part pourquoi les malades ne se font pas soigner à temps et d’autre 
part la mauvaise qualité des soins prodigués aux mères et aux enfants. 

33. Les principaux résultats escomptés de cet élément de programme sont que : 
a) 70 % des familles et autres soignants dans les 15 districts visés améliorent leurs 
connaissances et utilisent de meilleures méthodes pour soigner les nourrissons; b) es 
services de qualité sont assurés à toutes les familles d’un même quartier; c) 80 % 
des femmes enceintes des districts visés ont la possibilité de recevoir des soins 
prénatals et d’accoucher avec l’assistance de professionnels; d) le taux de 
couverture vaccinale courante atteigne 90 % dans toutes les régions et s’y 
maintienne. 

34. Le programme sera appliqué à trois niveaux. Pour ce qui est des collectivités et 
de la famille dans les 15 districts, on s’emploiera à améliorer les méthodes de soins 
des enfants, en renforçant les compétences des dispensateurs de soins primaires, en 
particulier les jeunes ménages, avec notamment l’aide des anciens. Une attention 
sera portée à la prise en charge intégrée des maladies de l’enfant, à l’enregistrement 
des naissances et à une nutrition suffisante. 

35. Au niveau des institutions, les services de soins primaires, y compris les 
services de vaccination et d’information, seront renforcés par la mise au point et 
l’adoption au niveau national d’un ensemble de soins essentiels. Ces interventions 
seront financées au moyen des autres ressources. Elles seront complétées par le 
renforcement des capacités de planification, d’exécution et d’administration des 
autorités sanitaires locales. L’UNICEF travaillera avec la société civile et les médias 
pour suppléer au manque d’information et faire connaître les méthodes de soin 
optimales. C’est par le renforcement des capacités de prestation de services des 
organismes publics qu’on pourra susciter la volonté politique d’engager des 
réformes sociales fondées sur le respect des droits. 

36. Le troisième type d’intervention portera sur l’élaboration de politiques 
nationales visant à uniformiser les services de soins maternels de qualité, y compris 
la prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant, l’accent étant mis sur 
le renforcement des capacités et un financement stable. Pour mettre au point un 
programme de formation unique pour tout le pays et pour renforcer le système des 
soins de santé primaires, l’UNICEF coopérera étroitement avec le Fonds des 
Nations Unies pour la population (FNUAP), la Banque mondiale et l’OMS. En 
partenariat avec la Banque asiatique de développement, le Centre de contrôle et de 
prévention des maladies des États-Unis et l’OMS, l’UNICEF oeuvrera au niveau 
national à l’adoption et au renforcement des lois et des règlements touchant 
l’iodation du sel et l’enrichissement de la farine. Le Fonds aidera tout 
particulièrement à l’application du Code international de commercialisation des 
substituts du lait maternel. Au niveau politique, l’UNICEF coopérera étroitement 
avec le Ministère de la santé, le Centre de contrôle et de prévention des maladies 
des États-Unis, le FNUAP et l’OMS. 

37. On utilisera les ressources ordinaires pour financer les activités décrites ci-
dessus, en privilégiant les services les plus importants tels que la vaccination. Il sera 
fait appel aux autres ressources pour étendre le champ d’application du programme 
à un plus grand nombre de familles et de localités dans les 15 districts visés, en 
privilégiant les moyens d’action nouveaux qui permettent de renforcer l’impact du 
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programme au niveau des collectivités et la diffusion de meilleures méthodes de 
soins à donner aux nourrissons. 
 

  Éducation de base de qualité pour tous 
 

38. Ce programme vise à renverser la tendance à la baisse du taux de fréquentation 
scolaire des filles et à endiguer le phénomène de l’abandon scolaire, en particulier 
après la quatrième année. On s’emploiera par conséquent à régler les problèmes qui 
sont à l’origine du taux de scolarisation peu important et du grand nombre 
d’abandons en aidant les établissements scolaires à assurer un enseignement de 
qualité (notamment en améliorant l’environnement scolaire, les méthodes 
d’enseignement, le contenu des programmes et les résultats scolaires), et à accélérer 
la réforme de l’enseignement. 

39. On espère atteindre les résultats suivants : a) un renforcement des capacités 
nationales de planification et d’analyse des politiques dans la perspective d’une 
réforme de l’enseignement fondée sur le respect des droits; b) la possibilité pour 
90 % des enfants de suivre l’enseignement primaire jusqu’à la cinquième année, 
avec un écart moins important entre filles et garçons dans les 15 districts visés, où la 
proportion d’élèves ayant terminé leurs études est inférieure à la moyenne nationale; 
c) la possibilité pour 35 % des établissements scolaires des 15 districts visés d’être 
équipés en installations d’approvisionnement en eau et d’assainissement et 
d’appliquer de meilleures pratiques d’hygiène, spécialement adaptées aux besoins 
des filles. 

40. Au niveau des collectivités, on cherchera surtout à améliorer l’administration 
et l’équipement des salles de classe de certains établissements avec la participation 
de la collectivité, des parents et des enfants. Une meilleure alimentation en eau 
potable et l’adoption de meilleures pratiques d’hygiène contribueront à accroître le 
nombre d’élèves, en particulier chez les filles. Les partenariats entre les autorités 
locales et la société civile faciliteront cette action.  

41. À l’échelon national, il s’agira surtout de faire prévaloir des méthodes 
d’apprentissage actif différenciées par sexe et axées sur l’enfant. On compte ainsi 
sensibiliser l’opinion publique nationale et infranationale et susciter chez les 
dirigeants la volonté de réformer le système d’enseignement en faveur des filles; 
renforcer le sens des responsabilités et la faculté d’adaptation de tous les 
partenaires; et améliorer l’affectation des ressources. Il est prévu de renforcer les 
compétences des décideurs et des autorités locales, notamment d’améliorer les 
connaissances des enseignants et d’aider les collectivités à entreprendre de 
nouvelles initiatives. Cette expérience fera l’objet d’un compte rendu détaillé avec 
lequel on cherchera à convaincre le Ministère de l’éducation de la transposer à une 
plus grande échelle. En partenariat avec le PNUD, la Banque mondiale, le 
Programme alimentaire mondial et les organisations non gouvernementales, on 
appliquera de nouvelles techniques d’adduction d’eau et d’assainissement en milieu 
rural dans les écoles. L’UNICEF contribuera au développement des capacités 
d’analyse et de suivi du Ministère de l’éducation, avec la Banque asiatique de 
développement et l’Agence allemande de coopération technique, notamment par la 
mise en place d’un système d’information sur les établissements scolaires du pays. 

42. Les ressources ordinaires serviront à financer toutes les activités décrites ci-
dessus, en particulier l’élaboration de politiques nationales et la promotion d’une 
réforme de l’enseignement fondée sur les droits. Les autres ressources serviront à 
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étendre le champ d’application du programme à un plus grand nombre 
d’établissements scolaires dans les 15 districts et à financer d’autres activités 
touchant l’apprentissage actif et les pratiques d’hygiène, l’accent étant mis sur la 
participation des enfants, surtout des filles. 
 

  Santé et participation des jeunes 
 

43. Ce programme se déroule dans un pays où les familles, les prestataires de 
services et les décideurs se forment peut-être des stéréotypes sur les jeunes, ne 
comprennent pas bien les problèmes des jeunes ou mésestiment la contribution que 
les jeunes pourraient apporter à la société. Grâce au programme, les jeunes auront la 
possibilité de jouer un rôle actif dans la société civile et acquièrent les 
connaissances voulues pour prendre de bonnes décisions. 

44. On escompte obtenir les résultats ci-après : a) les enfants et les adolescents 
auront davantage la possibilité d’influer sur les décisions des institutions et 
d’exprimer leurs vues sur les questions qui les touchent; b) dans les 15 districts 
visés, 90 % des adolescents scolarisés auront acquis les connaissances nécessaires 
pour se protéger du VIH/sida, des infections sexuellement transmissibles et de la 
toxicomanie; et c) dans les mêmes 15 districts, 40 des adolescents, surtout les plus 
vulnérables, auront accès à des services de qualité adaptés à leurs besoins. 

45. Il est prévu dans le cadre du programme de renforcer la collaboration avec le 
Gouvernement, les médias et les ONG locales, en particulier les associations de 
jeunes, afin de favoriser le respect des droits des enfants et la participation des 
jeunes. Pour ce qui est des activités de sensibilisation et de communication, on 
s’emploiera à lutter contre la discrimination et à faire disparaître l’ostracisme qui 
s’attache au sida, et ce, au moyen d’un plan de communication stratégique nationale 
et des activités de promotion des modes de vie sains. L’inculcation des aptitudes 
pratiques fondamentales se fera dans et en dehors du cadre scolaire. Le programme 
ouvrira aux jeunes l’accès à l’information et aux connaissances sur le sida, les 
infections sexuellement transmissibles et l’abus de drogues de façon à provoquer 
chez eux un changement de comportement. Il permettra également aux jeunes 
d’acquérir des connaissances et d’adopter des pratiques sans risques et favorisera la 
mise en place de services adaptés aux besoins des jeunes. Des activités seront 
entreprises expressément en faveur des enfants et des jeunes particulièrement 
vulnérables. 

46. L’UNICEF, en compagnie du PNUD et du FNUAP, aidera le Gouvernement 
tadjik à consolider sa stratégie de lutte contre le VIH/sida, notamment à mettre en 
place un cadre national, à élaborer des programmes de formation aux pratiques 
sanitaires et à mettre en place des services adaptés aux besoins des jeunes, en 
mettant un accent particulier sur le sida. L’UNICEF s’emploiera à donner aux 
organisations non gouvernementales des moyens d’action et, en coopération avec le 
PNUD, le FNUAP, l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, la 
Banque mondiale, l’OMS et l’Agency for International Development des États-Unis, 
fera en sorte que de meilleures politiques soient prises en faveur des jeunes et 
coordonnera l’action des différents ministères. 

47. Les ressources ordinaires seront utilisées pour l’élaboration de politiques 
nationales et le lancement d’activités. Il sera fait appel aux autres ressources pour 
étendre l’action à un plus grand nombre de jeunes, en particulier les adolescents 
vulnérables, dans les 15 districts visés et pour sensibiliser l’opinion publique du 
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pays aux problèmes de la discrimination et la condamnation sociale des personnes 
atteintes du sida. 
 

  Réformes sociales et protection de l’enfant 
 

48. La forte centralisation du système de protection sociale et l’absence de 
services sociaux locaux destinés à des familles dans le besoin sont les principales 
difficultés en matière de protection de l’enfant. Beaucoup d’enfants sont privés de 
l’environnement familial, alors qu’un grand nombre d’enfants handicapés résident 
dans des agglomérations où ils n’ont pas accès aux soins de santé ni à 
l’enseignement. Les décideurs, les prestataires de services et les notables n’ont pas 
les moyens voulus pour régler ces problèmes. 

49. On espère obtenir les résultats ci-après : a) des normes et des règles nationales 
seront établies pour fournir à l’enfant une protection sociale de proximité; b) dans 
les 15 districts visés, les autorités locales mettront en place des mécanismes d’aide 
afin de protéger les enfants. 

50. Le programme appuiera les réformes sociales de façon à fournir une protection 
aux enfants. Cela impliquera la mise en place d’un système de protection pour les 
enfants vulnérables qui reposera sur des structures sociales locales munies des 
capacités et compétences voulues, y compris celles attachées à la fonction 
d’assistant social. Dans certains oblasts et rayons (municipalités), les internats 
seront transformés en centres d’aide sociale locaux ou en crèches. On soutiendra les 
initiatives locales, en partenariat avec la société civile et les médias, l’objectif étant 
l’intégration sociale des enfants. Une attention spéciale sera accordée aux filles. la 
situation des enfants qui travaillent et des enfants handicapés sera étudiée plus en 
profondeur par la Commission nationale de protection de l’enfance et les ministères 
compétents. C’est par la réaffectation des ressources, la coordination 
interministérielle et la décentralisation qu’on pourrait renforcer la prestation de 
services aux niveaux territorial et local. 

51. En partenariat avec l’Agence suédoise de coopération internationale au 
développement et l’Université de Stockholm, l’UNICEF financera la réforme du 
système de protection de l’enfant. En coopération étroite avec le PNUD, la Banque 
mondiale et la Commission européenne, le Fonds plaidera pour une affectation plus 
judicieuse des ressources et des choix politiques en faveur de l’enfant. 

52. Les ressources ordinaires serviront à financer l’élaboration des normes et des 
principes relatifs aux fonctions d’assistant social chargé de la protection des enfants 
vulnérables. On puisera dans les autres ressources pour étendre l’action à un plus 
grand nombre d’enfants et de femmes ayant besoin d’une protection sociale dans les 
15 districts visés et pour renforcer les associations (y compris les associations non 
gouvernementales) s’occupant des droits de l’enfant. 

53. Les ressources allouées au titre des dépenses intersectorielles couvriront les 
dépenses renouvelables, notamment la location des bureaux, les frais d’éclairage, de 
chauffage, d’énergie et d’eau, les frais d’entretien du parc de véhicules, les dépenses 
de sécurité et de communication, ainsi que les traitements et autres dépenses liées au 
personnel polyvalent. 
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  Principaux partenariats 
 

54. En partenariat avec les médias locaux et internationaux, on s’emploiera à faire 
mieux connaître les questions relatives aux droits des enfants et des femmes tadjiks. 
Les organisations civiles surveilleront la réalisation de ces droits et diffuseront des 
informations sur ces questions. D’autres partenaires de développement et partenaires 
multilatéraux soutiendront l’adoption de politiques visant une meilleure 
mobilisation et gestion des ressources, qui suivront la nouvelle procédure 
harmonisée de l’ONU. Le bureau de l’UNICEF au Tadjikistan continuera de 
travailler avec les comités nationaux pour l’UNICEF, les autres organismes des 
Nations Unies, les institutions financières internationales et d’autres donateurs. Les 
partenariats avec les enfants et les adolescents seront renforcés de façon que les 
programmes soient élaborés en fonction de leur vécu, conformément à l’esprit qui a 
présidé à la session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée aux enfants. 
 

  Suivi, évaluation et gestion du programme 
 

55. On se servira du tableau de résultats du programme de pays pour en surveiller 
le déroulement. Les principaux indicateurs de progrès et de résultats sont : les taux 
de mortalité infantile et des moins de 5 ans; la couverture vaccinale; la proportion 
de personnes souffrant de troubles dus à la carence en iode, en fer et en vitamine A; 
le nombre d’enfants ayant atteint la cinquième année d’enseignement; la proportion 
d’écoliers ayant accès à l’eau potable et aux installations sanitaires à l’école; la 
proportion d’adolescents qui ont accès à des services adaptés à leurs besoins, y 
compris des informations sur le VIH/sida; la proportion de personnes atteintes de 
sida; la proportion de parents mieux informés des soins à donner aux nourrissons; et 
le nombre d’enfants ayant accès à des services de protection de proximité autres que 
le placement en institution. Des mécanismes institutionnels seront mis en place avec 
pour tâche de vérifier régulièrement l’exécution du programme. Les capacités du 
Gouvernement et des partenaires non gouvernementaux seront renforcées de façon 
qu’ils puissent mettre en place des systèmes de suivi plus transparents. La 
programmation se fera suivant un cycle annuel qui comportera des examens de fin 
de cycle, menés en coopération avec les principaux partenaires, dont les organismes 
des Nations Unies. 

56. Les activités de suivi, de recherche et d’évaluation entreprises au titre du 
programme de pays seront coordonnées à l’aide du plan intégré de suivi et 
d’évaluation. Une enquête en grappes à indicateurs multiples sera effectuée en 2005. 
Un groupe de suivi et d’évaluation fixera les principes généraux de l’enquête et en 
suivra le déroulement, en se fondant sur le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide 
au développement et le plan intégré de suivi et d’évaluation; actualisera l’évaluation 
du déroulement du programme et contrôlera la façon dont les résultats ont été 
utilisés pour modifier le programme. Le groupe technique travaillera également en 
étroite coopération avec le Gouvernement à l’élaboration de principes de suivi et de 
bases de données sociales nécessaires à la formulation de programmes fondés sur le 
respect des droits et l’égalité des sexes. Le système DevInfo sera l’outil indiqué pour 
rendre compte des résultats obtenus dans la poursuite des objectifs du Millénaire 
pour le développement. 

57. Les évaluations devraient améliorer l’apprentissage et la coopération interne et 
externe. L’évaluation du programme suivra les principes définis par l’UNICEF en la 
matière. L’examen à mi-parcours du programme de pays s’effectuera en 2007 et 
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l’UNICEF financera l’évaluation du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au 
développement en 2008, en collaboration avec les organismes des Nations Unies et 
les partenaires nationaux. 

58. Le budget d’appui approuvé par le Conseil d’administration en 2003 a modifié 
le statut du bureau de l’UNICEF au Tadjikistan, qui est devenu un bureau de pays à 
part entière, doté de ressources humaines plus importantes. 

59. La Commission nationale de protection de l’enfance sera chargée de 
coordonner le programme de coopération de l’UNICEF, avec l’aide du Ministère des 
affaires étrangères. 

 


